
Mercredi 15 janvier dernier, nous avons 
inauguré le nouveau PCSU, Poste de Com-
mandement et de Sécurité Urbain.

Le Centre de supervision est équipé d’un 
système de vidéo-protecti on performant qui 
permet de protéger l’ensemble des quar-
ti ers et les grands axes de l’agglomérati on.

Que ce soit pour coordonner les interven-
ti ons en temps réel ou à postériori, ou pour 
des enquêtes judiciaires, le PCSU dispose de :

 ▪ 57 caméras de vidéo-protecti on aux-
quelles il faut inclure 10 caméras à lec-
ture de plaques qui permett ent de visua-
liser toutes les plaques des véhicules qui 
entrent et sortent de la commune sur tous 
les axes routi ers en vue d’exploitati on pour 
enquêtes judiciaires. 

 ▪ Le PCSU est également équipé de deux ser-
veurs de stockage avec une capacité d’en-
registrement de 15 jours.

 ▪ Enfi n 10 caméras fi xes permett ent d’assu-
rer la sécurité des installati ons du poste de 
police et de l’Hôtel de ville.

 ▪ Pour la visualisati on des diff érentes camé-
ras, le mur d’images est composé de 4 
écrans de 46 pouces. Chacun des écrans 
peut affi  cher entre 1 à 9 images. 

 ▪ Ces quatre écrans sont associés à 10 écrans 
de 19 pouces pour la visualisati on d’une 
seule ou de plusieurs caméras, il permet 
donc l’accès à l’ensemble du dispositi f si-
multanément.

En 2013, nous avons renforcé l’organisati on 
du PCSU en positi onnant un assistant à l’opé-
rateur et un Chef de salle, Policier municipal, 
responsable du CSU.

A ce jour, le service permet en moyenne 728 
heures de visionnage par mois. 

Le système vidéo a permis aux instances judiciaires 
de mener un certain nombre d’investi gati ons :

 ▪ 207 réquisiti ons judiciaires ont pu être ex-
ploitées,

 ▪ 90 individus ont été appréhendés et mis à 
dispositi on des Offi  ciers de Police Judiciaire,

 ▪ 747 demandes d’assistance de tous services 
confondus (Gendarmerie, Pompiers, CUM,  
Services Techniques…) ont été déclenchées,

 ▪ 5146 interventi ons de nos patrouilles ont 
été acti vées,

 ▪ Depuis la mise en place de la télésurveil-
lance en 2012, 247 interventi ons ont été 
assurées.

Enfi n, durant la saison esti vale 2013, l’eff ort 
de la municipalité et l’ensemble des outi ls 
mis en place ont permis un recul des incivili-
tés de voie publique de 60%.
 

Danielle MILON
Maire de Cassis

Vice-Présidente de la Communauté urbaine
Marseille Provence Métropole
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Naissances

PIPOLO Gabriel Ange
FIORI Eglantine Anneline Capucine
FERNANDEZ Manon Martine
DUBOIS-CEBERT Solène Stéphanie Marie
CASABURI Alessio Emmanuel Stéphane
DHOUIBI Layna Mabrouka
CELLA Margaux Diomira
CHAUVEAU Marlon Bob Nicolas Gerard
TARDIVA COCCHIELLO Magdeleine Clotilde Joëlle
BOUIX Camille Jean Alexis
SIFFREIN-BLANC Léo Adrien Michel
SIGHIERI Hugo Roger Marc
LEGRAND Stanislas
CHTIOUI Mayssa Chadlia
BRAYDA-BRUN Tessa Nina
VILLETTE Charlie Ellie 
BOSSEAU CASSAN Roméo Clément Gabin
SIRVENT Louise Morgane Béatrice
FUSADE Inès Pascale Sabrina
CHEVASSON Lyam
CAVALERI LIMON Claudia Annie Katie
ALLEGRE GARCIA Alexis
CASTARLENAS Alma Joséphine Marie
AMSELLEM Lenny Antonio Charles
GUERNAZ Sandro Jean-Louis Julien Claudio

NUNES PACHECO Léandro
SANTINI Sara Marianne Dominique Chantal
MAHBOULI Selma
BOUDOUH Ramdana Maya
GIRAUD Clément Alain
GRARE Anthony Yannick
BAYON Samuel Romain Sacha
GIBERTI Hugo
GROS Jules Victor Manuel
AZZOPARDI Noah Richard Pierre-Jean
PORTELINHA Kenzo Mario Philippe
MAINTENAY JEANMET Noé César Sébastien
DUCATEZ Mattéo Lény
SCICLUNA Marceau Joseph
ALLEGRE CORNETTE de SAINT CYR Camille Mehiti
Marie Catherine
MARFAING DALLEST Baptiste Pierre Paul
CASTIGLIA Maya Louise Zineb
JAYME BERNAL Gianni Guy
BRIERE Lou Martine Sol
CÉVA Théo François
GARDES HATON Hanaé
ENGELHARDT Michael Vianney Serge
ALLARIA-CONSTANT Nola
DEBLED Tao Matthieu Geoffrey

Mariages

Béatrice APPAY et Mark TRUEBLOOD     
Ophélie PELLETIER et Jean PINNA       
Isabelle OJEDA et Fabrice CICOT      
Melanie ACHENZA et Hicham ARAZI     
Pauline BUS et Joël SORIA PADILLA
Sarah BOUKERBOUT et Christophe AUBRY LECOMTE
Béatrice DUPUY et Pierre PUFAL 
Patricia HATEMIAN et Maurice SOLARI 
Pierre SOMNIER et Jean FRANCIONI
Aurélie MADÉ et Edouard HURSTEL 
Claire LAGANNE et Nicolas MARTIN 
Julie VALCKE et Guillaume RYCKWAERT
Carole SARRAILLON et Cédric DEZOTHEZ 
Julie RICHEZ et Jérôme ADIASSE 
Laure CARTON de GRAMMONT et Philippe LEONI 
Anne-Claire DUZAN et Vincent LAPOINTE 
Karine JULLIEN et Guillaume TAKVORIAN 

Olympe TEL et Pierre ZOGRAPHOS 
Gail COCHRANE et Kévin MAUFFREY 
Marie OROFINO et Thomas HALLIER
Soraya KHALDI et Richard FEUGAS 
Olivia SILBERSTEIN et JACOB Alexandre 
Alexandra MALY et Edouard BAFFERT
Sophia GIACALONE et Julien SANCHEZ 
Céline LOPES et Alban BARRIER 
Julie BERTI et Flavien NUNES
Patricia SAIVE et Jean-Michel BEAUJON 
Julie RODRIGUEZ et Ludovic VIGANO 
Valérie BOHBOT et Bruno DUPONT 
Audrey ATTIAS et Julien VIVANTI 
Marie MEIFFREN et Xavier FOUCHEREAU 
Marie JARDET et Stéphane ROUSSET-ROUVIERE 
Samantha MAZERAS et Marc GULBENKIAN 
Bernard ANDRE et Frédéric D’ALLEST

Anne ZUCCHETTO et Benoit BINI 
Jean-Marc HICKEY et Alain-Jacques MANIÈRE
Anne-Marie BONNET et Roger LAPEYRE 
FIORILLO Catherine et Jean-Pierre LOPIANO 
Dominique DULONG et Gilles MARQUES 
Anne-Julie GRAS et Frédéric FOREY 
Valérie DANIC et Joël TOUVRON 
Caroline SASTRE et Frédéric BENIZRI 
Sylvana GHANDOUR et Guillaume BARROIS 
Cécile CELIK et Xavier KOCAHAL 
Catherine FERNANDEZ et Lionel DIGENNAN 
Constance CHOLLET et Mathieu CLEMENT 
Flora FREMONT et Laurent CHAPELIER 
Jessica CERDA et Amine BINOUS                             
Géraldine SADESKI et Emmanuel SEGUY               
Stéphanie LAMBERT et Romain CATALDO             
Elisabeth CAPMEIL et Alain FREBAULT                   

Décès
CAUSSE Jeanne veuve RICHET              
REVEST Fernande     
MARTIN Claude
HURET Gabriel
CHEMIN Baptistine veuve CINQUE 
GUTIERRÉS Isabelle épouse RAMOS 
PASQUETTE Paulette divorcée SIMON 
LAUZE Jean
PROAL Suzanne veuve CHAUMAIN 
CLARAC Pierre
BOEUF René
TAMAIN Odette épouse CEINER 
VILAR Denise divorcée NICOLINI 
GIRAUD Bernard
AUBENNEAU Fabrice
BERNARD Roger
MONFORT Gérard
GUEUSQUIN Paulette veuve FROSINI 
ZUENA Jean 
BONTOUX Jean-Jacques
VINCENT Lucienne veuve FRANCESA-GHERRA
NAPOLI Guillaume
CROCINO Marie veuve BESUCCO 
FERNETTE Françoise
GARCIA Joséphine épouse MAGÈRE 
LANTÉRI Robert
MACONE Marie veuve GROS 
ROUSSEL Jacqueline veuve MARCIGNY 
SALERNO Anna épouse BANCHETTI 
DOMINIQUE Adrienne veuve BESSON 
SEEROMBEN Camalatchee épouse SAMYNADEN

MAURRAS Ernestine veuve PEYRON 
MARRONÉ Daniel
SOULAYROL René
AULAGNIER Suzanne veuve CARTRAY 
DECHAVANNE Maurice
LAURENT Lucienne épouse MANZON 
OROMATO Alphonse
SOLARI Antoine
MOURET Georges
FALCOU Camille
BRUN Paule veuve DELMAS 
GOBET René
VILLANI Robert
COSTE Hugo
CEINER Ernesto
ROCHE Josette
FER Marcel
LEYNIAC Laure épouse LUIGGI 
MICHALITSIS Michel
GIMMIG Stanislas
BOUDOUH Ramdam
GIUNTI Francis
GENEY Frank
BARTHELEMY Jacques
KAMMERMANN Bernard
CALICHON Rose divorcée BASSET 
BONVALLET Romain
CHAMBON Simone veuve VASSAL 
MOULET Jules
EL MONSRI Mohamed
BOREL Ginette veuve CHAUVAIN 
ESCOLLE Blanche veuve ISAAC 

JOUFFROY Eliane veuve BEECKMANS 
POUMAROUX Jean
MATSACOS Nicolas
LION Paul
AMBS Marie veuve SIMMONET
POGGI Augusta veuve LEANDRI 
ALVES DE BESSA Antonio
HOSPICE Christine veuve VINCENT
BONHORE Robert
LOUSSOT Jacques
CIABATTINI Lucienne veuve PERRIN 
TOMAS Marcel
BLANC Françoise veuve VITON 
AUBERT Lucien
KNOCKAERT Simone veuve SOUILLARD 
CAYOL Gérard
NACCI Jocelyne épouse NUVIALA 
DI MÉGLIO René
COSTA Norbert
FARISSIER Yoan
GRIVA Marcelle veuve GAYOL 
ARCAMONE Michèle épouse HILI
SIFFREIN-BLANC Michel
VERDECHO Dolorès veuve CABERO 
CAUSSE Jeanne veuve RICHET 
SOUCILLE Jean-Pierre
DI MERCURIO Joseph
VITON René
HEME de LACOTTE Yvan
BOCCHI Yolande veuve TEISSEIRE
BOURGUES Louis

Vous retrouvez habituellement la rubrique « naissances, mariages et décès »  dans notre magazine municipal annuel « 4 saisons à Cassis ».
Cette année, en raison des élections municipales prévues les 23 et 30 mars prochains, nous ne pouvons faire paraitre le magazine. 
Aussi nous vous invitons à retrouver l’état civil de l’année écoulée dans les colonnes ci-dessous.

Les listes «Ensemble pour Cassis» et «Vivre Cassis Autrement» n’ont pas souhaité utiliser les espaces que nous leur réservions.OpiniOn libre

Vie de la mairie
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Les réponses adaptées aux probléma-
tiques actuelles en matière d’emploi et 
de formation professionnelle ne peuvent 
aujourd’hui se construire sans un large 
cadre partenarial. Elles se sont par ailleurs 

développées avec un souci de globalité et 
de transversalité, en privilégiant la préven-
tion et les actions innovantes.

Le Service Avenir Emploi du CCAS, organise 
différentes actions en direction des publics 
demandeurs d’emploi, des jeunes et des 
collégiens.
Ainsi, Le Forum Intercommunal Em-
ploi Avenir Formation est devenu un 
évènement incontournable qui réunit l’en-
semble des communes du territoire – Cas-
sis - Carnoux-en-Provence, Roquefort-la Bé-
doule et Gémenos,  avec un même objectif, 
apporter des informations, des pistes et des 
solutions dans la recherche d’emploi de nos 
publics.

Ce forum,  qui a pour originalité d’être iti-
nérant, reste à l’entière organisation du 
CCAS de Cassis. Chaque année notre équipe 
contacte des entreprises et des  Centres de 
formation,  sur nos  zones économiques, 
mais aussi d’implantions régionales et 
nationales, afin d’élargir le  champ  des 
opportunités d’emploi et de formation de 
nos publics. 

Le prochain forum du 6 février 2014,  or-
ganisé sur Roquefort-la-Bédoule, accueil-
lera 21 entreprises parmi lesquelles 8 
nouvelles : Cap Provence Piscine, Lambert 
Igloo, Proman, Allianz Assurances, Crédit 
Agricole, R.P.D.A Relais Miko d’or, Som-
map Sa, Bareau Menuiserie et 15 Centres 
de formation dont 3 nous rejoignent pour 
la première fois,  l’Ufcv, Les Marins Pom-
piers de Marseille et les Compagnons du 
devoir.  Nous aurons, cette année encore, le  
«speed dating», animé par les responsables 
ressources humaines présents sur le forum,  
puis en nouveautés,  le  Théâtre interactif 
«Labyrinthe» de l’emploi et la présentation 
par le Conseil Général, de toutes les actions  
et aides en faveur des jeunes.

Ce sont près de 750 personnes qui sont at-
tendues, demandeurs d’emploi, publics des 
Missions Locales, mais aussi, 120 collégiens 
et lycéens de nos communes.

Contact :
CCAS de la ville de Cassis 
10 rue Adolphe Thiers
Tél. : 04 42 98 81 40.

De nombreux stands, des animations, démonstrations et ateliers en-
fants vous attendent le week-end de Pâques sur la place Baragnon et 
dans le jardin public à l’occasion de la 2ème édition du marché aux fleurs 
de Cassis. 2 jours pour renouveler votre espace vert, choisir plantes et 
fleurs, discuter jardinage, rempotage,  initier vos enfants aux plaisirs 
du jardin, bouquiner, goûter à des arômes délicieux et inattendus, ap-
prendre les bienfaits du compost… Et nouveauté cette année, les prix 
du Concours communal des villes et villages fleuris seront remis à tous 
ceux qui ont participé au concours en 2013. 
La ville de Cassis a également le plaisir de vous informer que le label 
« 3 fleurs » est maintenu par le jury régional qui a en outre décidé 
d’attribuer à notre commune ses « Encouragements » pour les ac-
tions entreprises pour l’amélioration du cadre de vie et l’embellis-
sement de notre commune. La remise des prix du concours régional 
aura aussi certainement lieu fin avril !
Les pépiniéristes, horticulteurs, herboristes, spécialistes de 
mobilier et artisans en ferronnerie qui souhaitent exposer sur le 
marché aux fleurs peuvent prendre contact avec l’Office du Tou-
risme auprès de Patricia au 0892 39 01 03 (0,34€/min).

Cette année, la soirée des Tro-
phées Sportifs se déroulera le 
vendredi 7 février à 18h30 à 
l’Oustau Calendal. Une occasion 
de mettre à l’honneur la diver-
sité du monde sportif cassidain.
En 2013, 33 sportifs et 6 
équipes de bénévoles ont 
été récompensés pour leurs 

performances et leur engagement. Lucas Lopes, Vice-champion de 
France minime de trampoline et l’équipe des moins de 18 ans fémi-
nines de hand-ball, championne des Bouches-du-Rhône ont reçu le 
trophée des Champions. Michel Boschi, Président du Basket Club 
Canaille de Cassis a reçu le trophée «13 Olympique» du Comité Dé-
partemental Olympique et Sportif pour son investissement dans le 
club. Ce fut également l’occasion de féciliter les Cassidens médaillés 
Jeunesse et Sports. Au programme cette année : démonstrations, 
rétrospective 2013 et remise des trophées suivi d’un cocktail festif. 
Venez nombreux féliciter vos sportifs ! 

Les badges de stationnement « résident »
Les badges 2013 restent valables jusqu’à la mise en service du par-
king des Mimosas.
Chaque mercredi et vendredi de 9h à 12h, le service des Régies vous 
accueille au 2ème étage pour :
 ▪ enregistrer les changements de véhicule,
 ▪ réactualiser les cartes magnétiques « parking savon »,
 ▪ enregistrer les demandes des nouveaux résidents (ne possédant 

pas le badge 2013).

La Mairie recrute des Agents de Surveillance de la Voie Publique
Pour renforcer ses effectifs pendant la saison estivale la mairie re-
crute à compter du mois d’avril 2014 jusqu’au 31/10/14 des Agents 
de Surveillance de la Voie Publique vacataires à temps non complet 
(900 heures annualisées). Si vous êtes intéressé, envoyez un CV et 
une lettre de motivation adressés à Madame le Maire avant le 22 
février 2014.

Inscriptions des enfants à l’école maternelle – Rentrée 2014-2015
Les inscriptions sont ouvertes et se font uniquement sur rendez-vous 
au 04 42 73 39 16 auprès du Service Enfance – 2 allée Paul Bérard :
 ▪ Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h ;
 ▪ Le mercredi de 8h à 11h30.

Seront inscrits en première année de maternelle les enfants nés en 
2011. Se munir obligatoirement d’un justificatif de domicile récent 
(électricité, eau, loyer, téléphone), du livret de famille ou l’acte de 
naissance de l’enfant, de la copie du jugement de divorce spécifiant 
les conditions de garde de l’enfant (si nécessaire) et du carnet de san-
té. Un certificat d’inscription vous sera délivré. Vous devrez ensuite 
prendre rendez-vous avec l’école muni du carnet de santé, du livret 
de famille et du certificat d’inscription pour la faire enregistrer par la 
directrice. Contact : Valérie Alexandre au 04 42 01 73 80.

Le Conseil Départemental de l’Accès au Droit : Le CDAD
Le CCAS de la ville de Cassis a signé une convention avec le Conseil 
Départemental de l’Accès au Droit des Bouches-du-Rhône. Il s’agit de 
permettre à toute personne de connaître effectivement ses droits et 
obligations dès lors qu’elle est confrontée à un problème juridique. 
La permanence juridique gratuite, sans rendez-vous au CCAS avant 
tout recours devant les tribunaux, est assurée par un avocat inscrit 
au barreau du Tribunal de Marseille. Celle-ci a lieu chaque 4ème lundi 
du mois de 13h30 à 16h.

Le Centre d’Information sur l’Habitat : L’ADIL
L’Agence Départementale d’Information du Logement tient une per-
manence tous les 2èmes mardis du mois rue Thiers dans les locaux de 
l’OPAH de 9h à 12h sans rendez-vous. Les personnes désirant être 
reçues sur rendez-vous doivent prendre contact au 04 96 11 12 00.

Du côté de nos commerçants
Le Clos des Arômes (10 rue Abbé Paul Mouton) vous propose une for-
mule « Salon de Thé ». Il vous accueille tous les jours de 14h à 18h, 
sur la terrasse ou au coin du feu autour d’une sélection de thés de 
grande qualité : vert oriental, vert à la menthe, jasmin, fumé (lapisane 
Souchon), noir (Grand Yunan). Tarif 4€. Le Salon de Thé vous propose 
également un « Buffet gourmand » : marbré au chocolat, cakes et pâ-
tisseries orientales. Tarif : Formule boisson + buffet 10€/pers.

Stage de comédie musicale pendant les vacances scolaires
L’association En compagnie des Fées organise un stage de comédie 
musicale « Charlie et la Chocolaterie » pour les enfants de 5 à 12 ans 
au Centre culturel du 3 au 7 mars de 9h à 17h30. Inscription à partir 
du 3 février au 06 19 91 81 99 (places limitées).
Le spectacle de cette comédie musicale sera présenté par les enfants 
du stage le vendredi 7 mars au Centre culturel à 16h30.

2ème prix des Trophées Eco-Actions

La ville de Cassis travaille avec AVIE, une associa-
tion de réinsertion qui s’engage dans des actions 
en faveur du développement durable et dont 
l’objectif est de participer à la protection de la 
nature et de l’environnement grâce aux actions 
de sensibilisation et d’éducation à l’éco-citoyen-
neté qu’elle met en place autour de la gestion 
des déchets.
A Cassis, AVIE travaille au nettoyage des ro-
chers de début mai à fin septembre. Elle récu-
père, trie et valorise les déchets sur les 5 km de 
littoral de Cassis et joue également un rôle de 
sensibilisation (chaque année près de 30 000 
litres de déchets sont évacués).
En 2013 ce sont 18 personnes qui ont travaillé 
tous les jours, dont 9 Cassidens et 2 jeunes qui 
ont vu leur contrat prolongé dans le but de déve-
lopper des projets d’environnement sur Cassis, 
toute l’année, principalement lié au tri sélectif.

De plus AVIE a développé :

 ▪ La récupération, le recyclage et la valorisation 
des cartons des commerces.

Soit les commerçants déposent leurs cartons au 
local rue P. Chiaradia, soit les jeunes de l’associa-
tion passent les récupérer dans les boutiques des 
commerçants qui ont adhéré à AVIE (plus de ren-
seignements auprès de l’Association des Commer-
çants de Cassis, contactez Marie-Pierre Baille).

 ▪ La récupération et le recyclage du papier des 
collectivités : Mairie, CCAS, écoles, collège…

 ▪ L’intervention pour sensibiliser, informer et 
trier les déchets lors des évènements spor-
tifs (course Marseille-Cassis, Triathlon, Off 
road…) et sur les sites sportifs lors des mani-
festations (stade, gymnase…).

En 2014 les interventions pourraient s’étendre 
à d’autres manifestations du village comme le  
Marché italien, le Marché de Noël…

Pour récompenser l’ensemble de ces opérations 
« Tri sélectif et insertion professionnelle : la ri-
chesse d’un territoire », la commune de Cassis 
a reçu le 2ème prix des Trophées Eco-Actions à 
Paris, le 10 décembre, à l’Assemblée Nationale. 
Une formidable manière de saluer l’action me-
née par la commune avec l’association AVIE, 
qui s’inscrit dans la démarche globale de Ter-
ritoire Durable de la ville et permet d’apporter 
une réponse concrète et opérationnelle aux 
questions relatives à l’environnement, à l’éco-
nomie et à l’insertion professionnelle.

En cours

 ▪ Arrêt des cars des Gorguettes : pour plus de sé-
curité, aménagement de l’arrêt à l’intérieur de 
l’entrée du parc avec la création d’un quai bus.

 ▪ Avenue de Verdun : réfection des trottoirs.
 ▪ Avenue Emile Bodin : reprise des accote-

ments de chaussée.
 ▪ Avenue Ganteaume (du quai Barthélemy à l’ave-

nue des Dardanelles) : création d’un réseau pluvial.
 ▪ Avenue des Calanques : travaux d’enfouisse-

ment des réseaux  jusqu’à mi-avril.
Durant cette période, la circulation est alternée 
sur l’avenue des Calanques et au niveau des inter-
sections de l’avenue JJ Garcin et de l’avenue Bailli 
de Suffren.  L’accès à la Presqu’île reste inchangé.

 ▪ Avenue Leriche : réfection des trottoirs.
 ▪ Rue Bremond : enfouissement des réseaux (pas-

sages de câbles en siphon uniquement, le VRD a été 
fait lors des travaux de réfection du Centre-ville).

 ▪ Parking des Mimosas : les travaux du second 
oeuvre sont terminés. Les travaux sont en phase 
d’achèvement.

Cassis et AVIE

FOrum intercOmmunal emplOi aVenir FOrmatiOn

2ème éditiOn de cassis au Jardin sOirée des trOphées spOrtiFs

echO des assOciatiOns

pêle-mêle

Retrouvez les travaux sur www.cassis.fr
Allo travaux : 08000 13260 (n°vert) 

06 31 79 55 31 ou c.koblet@cassis.fr

pOint traVaux
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C�������� M����������� Rens. 04 42 01 21 24.
Tous les mardis et jeudis de 9h à 18h
T������ �� ������ ������� C��� �����
Tous les mardis de 9h à 18h
C��������� «4 ���������» �� «B���-
���� F��� P���»
Tous les jeudis de 9h à 18h
C���������� «J�����»
Tous les samedis et dimanches de 9h à 18h
C���������� «V�������»
Tous les dimanches de 10h à 18h
Au Tennis Sporti ng Club des Gorguett es

A������ Y��� D�������
avec l’associati on C.RE.A. Rens. 06 17 16 68 72.
De 9h30 à 18h, traverse Saint Marc

C������� �� ������
La Boule de Cassis organise son 1er concours 
autour du Gâteau des Rois. Ouvert aux 
adhérents et aux licenciés du Club. 
14h, square Savon

L��� �� COS �� �� ����� �� C�����
15h, Centre culturel

G���� P��� �������� «L� ������������»
Un parcours de 148 km. 20 équipes 
et plus de 100 coureurs. Passage de la 
course vers 16h (Roquefort la Bédoule, 
avenue des Albizzi vers La Gineste).

C��������� «L’U���� E���������»
L’union économique et monétaire face à 
la crise de la dett e. Par B. Tabuteau, Doc-
teur d’Etat en Economie. Tarifs : adhérent 
4 €  - n/adhérent 5€.  Rens. 04 42 01 77 73.
18h, Centre culturel

A������ «C�����»
Organisé par Maryse Filosa, le Groupe 
Folklorique Provençal et Cassis Animati on.
De 15h à 17h, Four banal

S���� �� P������� �� �� V���� �� C�����
Vernissage et remise des prix samedi 
8 février à 18h30. Avec la parti cipati on 
de la Société des Peintres Cassidains.
De 10h à 12h et de 14h30 à 18h,
Salles Voûtées

L����� ����� �����������
«L� G���� C���»
Rencontre autour du livre de JC Rufi n. 
Commenté par M. Argème. E����� �����. 
19h15, Centre culturel Rens. 04 42 01 01 36.

C������� ��� ������������
Permanence de Cyril Bernard. Sur ���.
De 11h à 12h, Meva Rens. 09 72 28 48 12.

C������� �� �����
Organisé par et au profi t de l’associati on 
Main dans la Main autour du Monde.
19h30, Tennis Club des Gorguett es

L��� ��� ��������
15h, Centre de Secours (av. des Carriers)

M���� ASM/E���������
15h, stade du Pignier Rens. 06 84 95 52 94.

R����� C��������
Organisée par le Club Nautique de Port Miou.
11h, Port-Miou Rens. 04 42 01 92 48.

C��������� ����������
«L� ����� C������» Présentée par M.F 
Rousset-Rivière, historienne de l’art. 
17h, Centre culturel Rens. 04 42 01 77 73.

L����� �������� «L������-���»
de Marcelle Sauvageot. Débat autour 
du livre présenté par Alain Barthélémy. 
18h, Centre culturel Rens. 04 42 01 77 73.

L�� �������� �� C����� ��������
N��� �� S���� P��� �� V����
Au programme : Musée Chagall - Chapelle 
Folon. Rens. et inscripti on au Centre culturel.

E� ������ �� �� P�������
Groupe de prière et médiati on spirituelle 
organisés par la Paroisse de Cassis. 
17h, église Saint Michel Rens. 04 42 01 70 72.

P��������� ��� ������������
Décorés de la Médaille d’Honneur du Tra-
vail et L’Outi l en Main de Marseille-Cassis.
De 11h à 12h, Meva Rens. 06 13 22 54 71.

C��� �������
Tarifs : fi lm 6,50€ , repas adhérent 12€ ,  n/ad-
hérent 14€ .  Inscripti ons pour le dîner débat 
avant le jeudi soir (18h) précédant la séance 
au bureau d’accueil du Centre culturel. 
19h15, Centre culturel Rens. 04 42 01 77 73.

P������ ��������
Avec le Yachting Club des Calanques de Cassis.
9h, Port Miou  Rens. 06 77 89 16 04.

C��������� «M�������� �� ��� ����»
Présentée par Jean-Marie Homet, his-
torien. Proposé par Les Amis du Musée.  
16h, Meva Rens. 04 42 01 88 66.

S����� C�������
Organisée par le groupe folklorique 
Santa Maria. Rens. 06 60 51 74 28.
A parti r de 20h30, Centre culturel

C���� �� ����������� «L’�������� �� 
����� ������ : la belle époque»
Présenté par Gérard Gaudin, professeur 
agrégé d’histoire docteur es lett res.
Tarifs : adhérent 4€,  n/adhérent 5€.  
18h, Centre culturel Rens. 04 42 01 77 73.

H���� �� �����  «C����� R�����»
Présentée par la Compagnie Paroles et 
Merveilles. A parti r de 3 ans. 
15h30, bibliothèque Ariane

L������ aux résidents de la Maison de 
Retraite. Organisé par la bibliothèque.
15h, Maison de retraite

T������ «L�� ��������� ������»
Textes de V. Revel. Mise en scène : A. Sch-
mitt . Droit d’entrée 10 €  - adhérents 8 € .
21h, Centre culturel

G���������� �’����� «S������»
Avec Les Intrépides. Rens. 06 14 63 62 23.
10h,  RDV à l’Offi  ce de Tourisme

E� ������ �� �� P�������
Camp de ski et prière dans le Champ-
saur pour les jeunes de la 6ème à la ter-
minale. Organisé par la Paroisse de Cas-
sis. Rens. 04 42 01 70 72.

E� ������ �� �� P�������
Groupe de prière et médiati on spirituelle 
organisés par la Paroisse de Cassis.
De 17h à 18h, église Saint Michel

E��������� «T��������� ���-
�������� �����������»
E����� ����� lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 17h. Le mercredi de 9h à 12h30 
(sauf week-end, ponts et jours fériés). 
Réalisée par Maryse Filosa, le Groupe 
Folklorique Provençal et l’associati on 
Cassis animati on. Rens. 04 42 01 39 94.
Jusqu’au 28 février, Four banal

E��������� 
«A �� ���������� �� �� R�����»
Coup de projecteur sur les Jeux 
Olympiques qui se déroulent du 7 au 
23 février à Sotchi. Prêtée par la BDP. 
E����� ����� Rens. 04 42 01 19 47.
Jusqu’au 22 février, bibliothèque Ariane

E��������� «I����� �� P�������»
E����� ����� du mercredi au samedi de 
10h à 12h30 et de 14h30 à 17h30.  Oeuvres 
de Baudoin par le CNAP et de J. Garibaldi. 
Rens. 04 42 01 88 66 ou 04 42 01 66 66.    
Jusqu’au 28 février, Musée

C������� �� ������ «���� �� ����»
Dans le cadre du Printemps du Livre et en 
partenariat avec la Semaine de la Langue 
Française et de la Francophonie. Retrait 
des bulleti ns d’inscripti on à la biblio-
thèque ou servicebibliotheque@cassis.fr 
ou sur www.cassis.fr. Rens. 04 42 01 19 47.
Jusqu’au 22 février, bibliothèque Ariane

�� ��������� �� ����� ���
Entrée 2€ pati ns inclus.
Ouverte au public pendant le temps 
scolaire : lundi, mardi, jeudi et ven-
dredi de 16h à 18h. Le mercredi et le 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h. 
Le dimanche de 14h à 18h. 
Pendant les vacances scolaires : du 
lundi au samedi de 10h à 12h et de 
14h à 18h. Le dimanche de 14h à 18h.
Jusqu’au 9 mars, place Baragnon

S����� ��� T������� S������� 
35 associati ons et clubs, 860 licenciés.
La municipalité met à l’honneur les spor-
ti fs qui se sont illustrés en 2013. Au pro-
gramme : démonstrati ons, rétrospecti ve 
2013 et remise des trophées suivi d’un 
cocktail festi f. Venez féliciter vos sporti fs ! 
18h30, Oustau Calendal  Info page 3

R������ �� ����� «E��� S����»
Organisé par l’as-
sociati on Les Ren-
contres musicales 
de Cassis.
Tarifs : 25€  - tarif 
réduit 18€.  Billet-
terie sur place une 
heure avant le début 
du concert.  Rens., 
réservati ons et bil-
lett erie à l’Offi  ce de 

Tourisme au 0 892 39 01 03 (0,34€ /min) ou 
www.musicalescassis.com  ou 06 67 90 02 80.
17h30, Oustau Calendal

R������ �� ����� «A��� P����»
Organisé par l’as-
sociati on Les Ren-
contres musicales 
de Cassis. Tarifs : 
25€  - tarif réduit 
18€.  Billett erie sur 
place une heure 
avant le début 
du concert.  
Rens., réservati ons 
et billett erie à l’Offi  ce 

de Tourisme au 0 892 39 01 03 (0,34€ /min) ou 
www.musicalescassis.com  ou 06 67 90 02 80.
17h30, Oustau Calendal

S������ �� �� L�����
F�������� �� �� �� F�����������
«Dis moi dix mots à la folie»
Organisée à l’initi ati ve du Ministère de la 
Culture et de la Communicati on.
Exposition,  jeux et concours d’écriture avec 
les écoles primaires et la participation des 
résidents de la Maison de retraite.
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 
14h30 à 18h (sauf mercredi après-midi).
Jusqu’au 18 avril, Meva Rens. 04 42 01 20 64.

F���� I������������
E����� A����� F��������

Rencontrer des conseillers en for-
mati on professionnelle, trouver des 
opportunités d’emploi ou concréti ser 
un projet de créati on d’entreprise.
Ateliers Speed Dati ng et aide à la créa-
ti on de cv. Rens.  sur www.ccgr-forumem-
ploi.fr ou au  04 42 98 81 40.
De 9h30 à 17h, Centre A. Malraux à 
Roquefort La Bédoule
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